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et ils pourront chercher, faiir ets'affurer de tels effets, denrées ou marchandifes. Et on peut che,.

fi lui ou eux ont raifon de foupçonner qu'aucuns tels effets, denrées ou marchandifes Cher Iec cfts qui

font cachés dans aucune maifon, hangard, bà iffe ou autre place, eux ou aucui d'eux n

en s'addreffant à aucun juge à paix et prétant ferment devant lui, auront le droit
d'obtenir un Warrant pour entrer dans telle maifon, hangard ou autre place, étant
accompagné d'un officier civil (pourvu que ce foit en plein jour) et étant là pourront
chercher tels effets, denrées et marchandifes, et s'ils en trouvent de les faifir et s'en
affurer pour être adjugés. Et fi aucune perfonne ou perfonnes cachent, ou achetent
aucuns effets, denrées ou marchandifes, fachant qu'ils font fujets à être faills en vertu
de cet ordre, telle perionne ou peifonnes, fur la conviaion du fait, encourra et paye.
ra le double de la valeur des effets, denrées ou marchandifes ainfi cachés ou achetés.

. Et Son Excellence le Gouverneur, par et de l'avis et conrentement du dit Confeil q e
Exécutif, ordonne encore que tous effets, denrées et marchandifes dont l'exportation êtreexp rteesrans

n4'eft et ne fera pas entièrement prohibée par la Loi, peuvent, pour les fins du Com- payct de droit».

merce, être librement portés et exportés de cette Province aux dits Etats-Unis auffi
bien par les Sujets de Sa Majeflé que par les Citoyens des dits E tats-Unis, et feront
exempts de tous droits quelconques.

Et Son Excellence le Gouverneur, par 'et de l'avis et confentement du dit Confeil officers peu4

Exécutif, ordonne encore qu'il fera du devoir de tous officiers quelconques de la *" nd

Douane de Sa Majeflé de faifir et s'emparer d'aucun vaiffeau, chaloupe, radeau ou
voiture, effets, dem ées ou marchandifes qui feront fujets à être faifis en vertu, de cet
ordre, auffi bien hors de leurs Diftrias refpeaifs dans cette Province que dedans;
et tous effets, denrées et marchandifes qui feront faitis en vertu de cet ordre de-
meureront fous la garde de l'officier qui faifit, jufqu'à ce que les procédés que
la loi exige foient faits, pour conftater fi sceux ont été,,confifqués ou non; et
toutes Pénalités et Confifcations encourues par cet ordre feront recoyvrées et déclarées u ic e-

dans aucunes des Cours de, fa 14ajefté ayant jurifdi£lon dans cette Province, de la couVree.
même manière et forme, et fur la même évdence et par les mêAmes règles et règlemenî
qu'aucunes Pénalités ou Confifcations encourues pour aucunes offenfes contre les loix
qui ont rapport aux coutumes et Commerce des Colonies de Sa Majeflé en Amérique
peuvent mantenant être recouvrées ou déclarées confifquées en telles Cours refpeae,
ment, Et dans tous les cas de Pénalités ou de Confifcations encourues en vertu de cet or-
dre, après avoir déduit les charges de pourfuite du gros produit d'icelles, le reliant n
fera payé et divifé comme fuit, c'eft-à-dire, une quatriéme partie à Sa Majefté, une aa
quatrinme au Gouverneur de cette Province, une quatriéme à l'officier qui faifit et la
quatriéme partie reftante au principal officier de la Douane à laquelle l'officier qui
faifit.appartient.

-Et Son Excellence le Gouverneur, par et de l'avis et confentement du dit Confeil
Exécutif, ordonne encore que tous vaiffeaux,. chaloupes, radeaux ou voitures qui Effets 4,naam.

feront laifas en conféquence ou en vertu de cet ordre, ou d'aucun Aae ou Aaes du a doivent être
Parlement de la Grande Bretagne, ou du Parlement Provincial du Bas-Canada, et qui o i ae

ferot Doua"e"


